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COVID 19 - Passage en phase 3 : nouvelles mesures pour lutter
contre la propagation du COVID 19

Le Premier Ministre a annoncé, hier soir, le passage en phase 3. Pour faire face à l'épidémie de 
COVID-19, les mesures suivantes ont été décidées :

- Commerces restant ouverts : banques, magasins et marché alimentaires, presse, tabac, 
pharmacies, transport, lieux de culte (mais sans office, la question des enterrements devant faire 
rapidement l'objet de précisions), les services funéraires, les stations-service et les services publics. 
Les hôtels restent ouverts sauf la restauration qui doit être fermée.

 - Accueil en crèche, dès lundi matin : les places de crèche sont réservées aux seuls enfants des 
personnels de santé, médico-sociaux et gestion de crise. 

- Les transports urbains sont maintenus. 

- Élections municipales : des dispositions aménageant les files d'attente sont mises en place 
notamment au profit des personnes fragiles et des plus de 70 ans (coupe-file). Pour le dépouillement, 
les bureaux de vote resteront ouverts au public sans que le plafond de 100 personnes puisse 
être dépassé.

Pour toutes  questions sur l'épidémie de COVID-19,  le  numéro vert  national  mis  en place par le
gouvernement, est le : 0800 130 000. Retrouvez la FAQ du Gouvernement sur www.gouvernement.fr
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